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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société France 2 (devenue la 
société France télévisions) au mois de juin 1998 en qualité d'électricien éclairagiste et a 
depuis travaillé dans le cadre d'une succession ininterrompue de contrats à durée déterminée 
tant avec France 2 qu'avec France 3 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale de demandes 
tendant notamment à la requalfication de la relation contractuelle en contrat à durée 
indéterminée et au paiement de divers rappels de salaire ;  

Sur le pourvoi principal du salarié :  

Sur le troisième moyen :  

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de l'avoir débouté de sa demande tendant à la 
reconnaissance de la qualification B 17-0, N 6 (2396) et de sa demande consécutive en 
paiement d'un rappel de salaire alors, selon le moyen qu'il résulte des termes de l'article L. 
1242-15 du code du travail, que la rémunération du salarié sous contrat à durée déterminée 
doit être identique à celle du salarié sous contrat à durée indéterminée qu'il remplace ; qu'en 
affirmant " qu'en ce qui concerne la qualification et le positionnement indiciaire de M. X..., 
lequel dépend de son groupe de qualification, il ne peut prétendre se référer à celui des 
salariés au remplacement desquels il était affecté ", la cour d'appel a violé l'article L. 1242-15 
du code du travail ;  

Mais attendu qu'ayant, nonobstant un motif erroné mais surabondant, fait ressortir du 
décompte produit que le salarié avait perçu au titre des contrats à durée déterminée, eu égard à 
son statut d'intermittent, une rémunération supérieure à celle qu'il aurait perçue dans le cadre 
d'un contrat à durée indéterminée pour la même durée effective de travail, l'arrêt n'encourt pas 
le grief du moyen ;  

Sur le quatrième moyen :  

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de l'avoir débouté de sa demande de réintégration, 
alors, selon le moyen, que lorsqu'un contrat de travail à durée déterminée est requalifié en un 
contrat de travail à durée indéterminée, la seule survenance de l'échéance du terme ne 
caractérise pas en soi la rupture du contrat de travail ; qu'en jugeant le contraire, la cour 
d'appel a violé L. 1231-1 du code du travail ;  

Mais attendu que l'employeur qui, à l'expiration d'un contrat de travail à durée déterminée 
ultérieurement requalifié en contrat à durée indéterminée, ne fournit plus de travail et ne paie 



plus les salaires, est responsable de la rupture qui s'analyse en un licenciement et qui ouvre 
droit, le cas échéant, à des indemnités de rupture sans que le salarié puisse exiger, en l'absence 
de disposition le prévoyant et à défaut de violation d'une liberté fondamentale, sa réintégration 
dans l'entreprise ;  

Et attendu qu'ayant relevé que l'employeur avait mis fin aux relations contractuelles à 
l'occasion de l'arrivée du terme du dernier contrat à durée déterminée, la cour d'appel a, à bon 
droit, débouté le salarié de sa demande de réintégration ; que le moyen n'est pas fondé ;  

Mais sur le premier moyen :  

Vu l'article L. 1242-12 du code du travail ;  

Attendu que pour décider que la relation contractuelle entre les parties devait être requalifiée 
en contrat à durée indéterminée à compter du 21 mai 1999, le conseil de prud'hommes a 
relevé que les contrats conclus M. X... en 1998 avec la société France 2 n'étaient pas produits 
;  

Qu'en statuant ainsi, alors que le contrat de travail à durée déterminée doit être établi par écrit 
et comporter la définition précise de son motif, qu'à défaut, il est réputé conclu pour une durée 
indéterminée, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences de ses propres constatations, a 
violé le texte ci-dessus ;  

Sur le deuxième moyen :  

Vu les articles 1315 du code civil et L. 3123-14 du code du travail ;  

Attendu que selon l'article L. 3123-14 du code du travail, le contrat de travail des salariés à 
temps partiel est un contrat écrit ; qu'il mentionne la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, 
mensuelle prévue et la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine et entre 
les semaines du mois ; qu'il en résulte que l'absence d'écrit mentionnant la durée du travail et 
sa répartition fait présumer que l'emploi est à temps complet et qu'il incombe à l'employeur 
qui conteste cette présomption de rapporter la preuve, d'une part, de la durée exacte 
hebdomadaire ou mensuelle convenue, d'autre part, que le salarié n'était pas placé dans 
l'impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu'il n'avait pas à se tenir 
constamment à la disposition de l'employeur ;  

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de requalification de la relation de travail 
en contrat de travail à temps complet, l'arrêt relève que l'intéressé a travaillé à temps partiel 
sur la base forfaitaire de huit heures par jour à raison de soixante et un jours en 1999, 
soixante-sept jours en 2000, soixante quinze en 2002, soixante et onze en 2003, soixante dix-
sept en 2004, quatre vingt-trois en 2005, cinquante-huit en 2007, trente-quatre en 2008, et 
qu'il ne justifie pas s'être tenu en permanence, entre ces périodes, à la disposition de France 3, 
travaillant d'ailleurs pour France 2 ;  

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes 
susvisés ;  

Sur le cinquième moyen :  



Attendu que la cassation sur les premier et deuxième moyens emporte la cassation par voie de 
conséquence des dispositions de l'arrêt en ce qu'il a limité à 6 015, 62 euros la somme due à 
M. X... au titre de la prime de fin d'année ;  

Et sur le moyen unique du pourvoi incident de l'employeur :  

Attendu que la cassation sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal qui 
emporte la cassation par voie de conséquence du cinquième moyen du pourvoi principal rend 
sans objet le moyen unique du pourvoi incident ;  

PAR CES MOTIFS :  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a requalifié la relation de travail entre les 
parties en contrat à durée indéterminée à compter du 21 mai 1999 et débouté M. X... de ses 
demandes en paiement de rappel de salaire au titre de l'ancienneté et sur la base d'un temps 
complet, l'arrêt rendu le 3 février 2009, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ;  

Condamne la société France télévisions aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société France télévisions à payer à 
M. X... la somme de 2 500 euros ;  

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-neuf mai deux mille dix.  

 


